


à compter de mars 2024, hors périodes scolaires, 
le vendredi après-midi, de 14h à 16h dans la salle multimédia de la médiathèque de Genilac, 
soit un rythme de tous les 15 jours environ, entre chaque période scolaire.



Établir un programme d' autour de 4 grands thèmes : 
o (découverte du PC, du clavier et de la souris, navigation

web, mail
o Smartphone / tablette (découverte des applications

depuis un smartphone et/ou une tablette, identifier les plantes, utilisation de 
WhatsApp)

o Photographies (comment transférer des photos depuis son smartphone sur un PC, 
comment classer ses photos, comment créer un album photo)

o Cybersécurité (mot de passe, phishing mail et sms)
Remettre un support à la fin de chaque atelier, pour chaque participant
Utiliser un planning d'inscription avec relance SMS (si possible)
Accepter un groupe de 6 à 8 personnes maximum, par atelier, 
Proposer un complément de matériel, si besoin, en fonction du nombre de participants et des 
animations proposées (PC portables ou tablettes Android et Apple) 
Proposer les compétences et xpertise de sa Conseillère Numérique France Service (CNFS) et 

numérique.
Adapter le programme des ateliers en fonction des besoins recueillis par la commune de 
Genilac et sa médiathèque, des attendus et du niveau de compétences des usagers.

Conseillère 
Numérique France Service de Saint-Chamond de se rendre sur Genilac, couvrant ainsi ses 
déplacements. Elle pourra utiliser un véhicule du parc automobile de la commune de Saint-Chamond. 

Le matériel informatique de la commune de Genilac est assuré par la commune de Genilac, celui de la 
commune de Saint-
responsabilité civile générale couvrant de manière générale son activité pendant toute la durée de la 
convention.



La commune de Saint- chaque semestre à la commune de Genilac la 
participation financière de la ville de Genilac, selon la tarification suivante : 160 euros par atelier, soit 

au maximum.

Les titres de recettes seront émis par la commune de Saint-Chamond au début du mois de juillet et au 
début du mois de décembre 2024, au chapitre 70 - produit des services du domaine et ventes diverses.

2024, pour étudier une éventuelle reconduction. 


